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Document d’information sur CoopZone 

INTRODUCTION

CoopZone, le forum du développement coopératif au Canada vise à atteindre les objectifs suivants :

· contribuer à la promotion d’un système de développement coopératif mieux intégré en réunissant les ressources du savoir des organismes de coopération provinciaux et sectoriels, les développeurs, les coopératives existantes et d’autres à l’intérieur d’un réseau central;

· contribuer à combler les lacunes en matière de services conseils à l’échelle du pays et voir à l’utilisation judicieuse des ressources en évitant les chevauchements entre les organismes de développement;

· faciliter l’accès au savoir et aux outils sur les coopératives pour tous les Canadiens susceptibles d’en bénéficier, notamment les réussites en matière d’innovation coopérative ainsi que les pratiques exemplaires et les leçons à tirer d’un siècle d’expérience de la coopération au Canada.

CoopZone vise à atteindre ces objectifs grâce à l’intégration de deux fonctions de service : un réseau national de développeurs de coopératives et un centre d’échange d’information, d’outils et de ressources disponibles en direct sur le site www.coopzone.coop .

Les progrès réalisés depuis le premier Forum des développeurs de CoopZone en mars 2004 sont considérables. Nous vous invitons à participer au Forum de 2007. Vous y obtiendrez des outils pratiques et innovateurs permettant de développer des coopératives et d’obtenir de l’information sur les ressources disponible pour le développement et sur les nouvelles perspectives prometteuses.  Vous aurez aussi l’occasion de réseauter avec d’autres développeurs. Nous souhaitons obtenir votre aide afin de définir comment CoopZone peut répondre aux besoins des développeurs de coopératives. Depuis le site Web et jusqu’au réseau des développeurs, votre contribution est essentielle à la réussite de CoopZone. Venez-y pour apprendre, pour partager et pour y trouver de l’encouragement.) 

CoopZone est un partenariat entre le Conseil Canadien de la Coopération (CCC), la Canadian Co-operative Association (CCA), le Secrétariat aux coopératives et les membres du Réseau de CoopZone; ce partenariat est géré par la Fédération canadienne des coopératives de travail (FCCT), au nom des partenaires. 

CONTEXTE DU RÉSEAU DE COOPZONE

Le premier Forum de CoopZone s’est tenu à Ottawa en mars 2004. Les développeurs qui y assistaient ont demandé qu’un réseau national de développeurs de coopératives soit lancé. À l’automne 2004, le Conseil Canadien de la Coopération (CCC) et la Canadian Co-operative Association (CCA) ont constitué un groupe de travail chargé de rédiger l’ébauche du cadre de travail du Réseau de développeurs de CoopZone. Le groupe de travail comprenait des représentants de la CCA, du CCC, du Conseil de la coopération du Québec (CCQ), de la Fédération canadienne des coopératives de travail (FCCT), du réseau des développeurs de coopératives de la Colombie-Britannique, de celui de l’Ontario ainsi que deux développeurs indépendants (Lynn Hannley d’Edmonton et Sheelagh Greek de Moncton). Ce groupe de travail a ébauché le cadre du Réseau, lequel porte sur la vision, les fonctions, les cotisations et le mode d’interaction du Réseau national de développeurs de CoopZone avec les réseaux existants en Colombie-Britannique, en Ontario, au Québec, à Terre-Neuve et avec la Fédération canadienne des coopératives de travail (FCCT). Ce travail s’est achevé en décembre 2004. 

Au début de 2005, la CCA et le CCC ont ébauché un plan d’affaires à l’intention de CoopZone et ont sollicité des fonds pour la poursuite du programme. Dans le budget, on a prévu demander environ 165 000 $ pour chacune des deux premières années à divers bailleurs de fonds potentiels. À l’été 2005, les quelques ressources financières recueillies provenaient principalement du programme Innovations et recherche de l’Initiative de développement coopératif (IDC). C’est alors que le Secrétariat aux coopératives s’est adressé à la FCCT, avec l’appui de la CCA et du CCC, pour administrer le projet de CoopZone avec un budget réduit (39 500 $/an pour chacune des deux premières années); les travaux ont débuté en septembre 2005. À ce moment, le groupe de travail a fait place à un comité directeur (voir la gouvernance, ci-après) dont les membres ont été nommés par la CCA, le CCC et le Secrétariat aux coopératives.

La vision et les fonctions du Réseau de développeurs de CoopZone qu’avait d’abord définies le groupe de travail ont été acceptées par le comité directeur d’alors comme étant les suivantes : 

La vision du réseau de CoopZone est la suivante : améliorer la qualité de vie au Canada en appuyant et en favorisant la croissance et le développement de coopératives grâce à la mobilisation de développeurs de coopératives qui s’engagent à respecter la vision et les objectifs du mouvement coopératif. 

	Voici les principales fonctions du Réseau des développeurs de CoopZone :

A. mettre sur pied un groupe autonome de développeurs de coopératives qui s’engagent à respecter la vision et les objectifs du mouvement coopératif;

B. accroître l’interaction entre les consultants, les développeurs et d’autres professionnels qui travaillent avec des coopératives nouvelles ou existantes;

C. stimuler l’élaboration et le partage de matériel documentaire sur les coopératives;

D. offrir des possibilités de formation et de perfectionnement continus des compétences;

E. offrir aux membres du Réseau des possibilités de développement coopératif, lorsque possible;

F. stimuler la création de nouvelles coopératives en communiquant les possibilités de développement coopératif à des développeurs qualifiés;

G. encourager les coopératives existantes et de nouvelles coopératives à adhérer aux organisations sectorielles appropriées.


LE RÉSEAU DES DÉVELOPPEURS DE COOPZONE

On trouvera des renseignements détaillés sur le Réseau des développeurs de CoopZone ainsi qu’un formulaire d’adhésion sur le site Web www.coopzone.coop.  

Les développeurs qui sont déjà des membres cotisants de la plupart des réseaux existants (Ontario, FCCT et C.-B.) sont automatiquement membres du Réseau. Si vous n’êtes pas membre d’un de ces réseaux, vous pouvez adhérer directement au Réseau des développeurs de CoopZone. Le CCQ souhaite que les demandes d’adhésion provenant du Québec lui soient adressées. D’autres régions du pays n’ont pas de réseau régional de développeurs de coopératives. Tous les autres renseignements, notamment le code de déontologie, les types d’adhésion et de cotisation sont affichés dans le dossier de demande sur le site Web.

STRUCTURE DE GOUVERNANCE

À l’automne 2005, la CCA et le CCC ont nommé les membres du comité directeur chargé d’orienter les activités de CoopZone. En outre, un comité de supervision formé de représentants de la CCA, du CCC et du Secrétariat a été créé et chargé principalement de surveiller les contrats entre les organismes parrains (la CCA, le CCC et le Secrétariat) et la FCCT. Signalons que CoopZone n’est pas constitué en société distincte, mais qu’il s’agit plutôt d’un programme livré par les organismes parrains et par la FCCT, cette dernière à titre d’administrateur. 

La composition de l’actuel comité directeur a été décidée par le comité de supervision. Le comité directeur compte sept postes. Trois sont réservés aux organismes parrains et quatre sont l’objet d’un choix libre à raison de deux titulaires francophones et de deux anglophones. En ce qui concerne les membres francophones, il a été décidé que l’un d’eux serait originaire de l’extérieur du Québec et que l’autre serait québécois. Le titulaire québécois est nommé par le CCQ à sa demande; les autres postes sont pourvus jusqu’au Forum de mai 2006 et, par la suite, les titulaires seront élus par les membres. 

COMPOSITION DU COMITÉ DIRECTEUR

• Stéphane Audet, directeur de développement coopératif, BCCA; quand élu, il était le directeur général, Conseil de la coopération de l’Ontario, (francophone de l’extérieur du Québec)

• Lynn Hannley, Communitas Group Ltd., Edmonton (Alberta), (anglophone)

• David Daughton, MJASC, l’IPÉ, (anglophone)

• André Jalbert, directeur général, Fédération des coopératives de développement régional du Québec (Québec), (francophone du Québec)

• Quintin Fox, CCA (d’office)

• Pierre Deveau, CCC (d’office)
• Alain Roy, Secrétariat aux coopératives (d’office; observateur)
COMPOSITION DU COMITÉ DE SURVEILLANCE

• Quintin Fox et Carol Hunter, CCA

• Pierre Deveau et Brigitte Gagné, CCC

• Alain Roy, Secrétariat aux coopératives

RESSOURCES EN GESTION (DE LA FCCT)

• Hazel Corcoran, Directrice générale

• Peter Hough, Officier des Finances

En outre, Jason Diceman de CoopTools a été embauché sur une base contractuelle et chargé de réorganiser le site Web de CoopZone. 
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